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La seigneurie de Cap SainKlaude 
ou Vincennes

Le 3 novembre 1672, l’intendant Talon concédait à 
François Bissot de la Rivière, en faveur de ses fils Jean- 
Baptiste Bissot de Vincennes, âgé de quatre ans, et Char
les François Bissot, (1) âgé de huit ans, “pour leur don- 

plus de moyen de s’établir”, soixante-et-dix arpents 
de terre de front sur une lieue de profondeur à prendre 

le fleuve Saint-Laurent depuis les terres apparte
nantes au sieur de la Citière (2) jusques aux terres non 
concédées.
gneurie, à la charge de la foi et hommage au château Saint- 
Louis de Québec, de tenir ou faire tenir feu et lieu sur la 
seigneurie, de conserver et de faire conserver les bois de

ner

sur

Cette concession était faite en fief et sei-

(1) Le nom de celui-ci n’est pas donné dans l’acte de concession. On 
a laissé l’espace en blanc. Mais nous le trouvons dans des actes subsé
quents.

(2) La seigneurie de Lauzon, de trois lieues de front sur six lieues de 
profondeur, concédée le 15 janvier 1636 à Simon LeMaître. conseiller du 
roi receveur-général des décimes en Normandie. M. LeMaître, en se fai
sant donner cette immense étendue de pays, n'avait fait que prêter son nom 
à M. Jean de Lauzon qui devait être nommé gouverneur de la Nouvelle- 
France en 1651.
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